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 Mairie 

Téléphone 04 70 67 57 65 

Fax  04 89 87 15 25 

Courriel mairietheneuille@wanadoo.fr 

Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12 h, 

Lundi, jeudi, vendredi de 14 h à 16 h 

 

Agence Postale Communale 

Téléphone 04 70 67 58 10 

Ouverte lundi, mardi, jeudi,  

vendredi et samedi de 9 h à 12 h 

Levée du courrier à 11 h 30 

 

Permanence du maire : tous les jours à 11 h 

 

Permanence de la 1ère adjointe : lundi, mardi, jeudi, 
vendredi à 11 h 

 

Permanence de la 2ème adjointe : lundi, jeudi à 11 h 

 

Assistante sociale de Cérilly : Maison des Solidarités 

Téléphone  04 70 34 16 10 

Permanence le jeudi matin 

 

Centre antipoison  : Téléphone 04 72 11 69 11 

 

Centre social de Meaulne : Téléphone 04 70 06 95 21 

 

Communauté de Communes du Pays de Tronçais  

Téléphone  04 70 67 59 43 

 

Office du Tourisme : Téléphone 04 70 67 55 89 

 

Sictom de Cérilly  

Nouveaux horaires : Voir Article p. 43 

Téléphone 04 70 67 21 51 

 

Sivom de Saint-Menoux (service des  eaux) 

Téléphone 04 70 43 92 44 

 

Gendarmerie de Cérilly : Téléphone 04 70 67 51 76 

Informations utiles 

Dates à retenir (sous réserve …) : 

Cérémonie de la Libération 1945  

le 8 mai 2023 à 11 h Place de la Mairie 

Fête de la Saint-Pierre le 2 juillet 2023 sur le stade 

10ème marché d’été le 13 août 2023 

Cérémonie de l’Armistice 1918 

Le 11 novembre 2023 à 11 h Place de la mairie 

AVIS aux JEUNES de 16 ANS 

Pensez à vous faire recenser en mairie l’année de vos 

16 ans, et le mois de votre anniversaire, afin de pou-

voir réaliser votre JDC  : Journée Défense et Citoyen-

neté. 

Votre attestation de recensement vous permettra, en 

outre, de vous inscrire pour votre permis de conduire 

et aux examens et concours que vous pouvez être 

amenés à passer. 

 

L’IMPORTANCE DE L’ELAGAGE 

Chaque année, nous attirons votre attention sur l’im-

portance de l’élagage des arbres en bordure de route : 

nous en appelons à votre vigilance et vous prions de 

veiller à la sécurité de tous. 

Penser à vous renseigner :  

Un arbre mort qui tombe lors d’une tem-

pête : l’ASSURANCE NE PREND PAS LES DEGATS EN 

CHARGE car les propriétaires sont SEULS RESPON-

SABLES de leurs arbres. 

La sagesse étant d’ANTICIPER afin de garantir la sécuri-

té de tous 



 

 
 

 

 

Le mot du Maire 

 

 

Cette année 2022 se termine comme elle a commencé : 

avec une certaine incompréhension face à tous les dé-

fis qui nous attendent. Comment faire face à toutes 

ces augmentations en chaîne qui viennent alourdir le 

budget de tous les ménages : chauffage, électricité, 

alimentation  … et qui  perturbent nos projets. Les 

communes et les intercommunalités  n’échappent pas 

à cela. Il est de plus en plus difficile de construire un 

budget avec toutes  les hausses conjuguées avec une 

baisse des dotations. Pourtant il ne faut pas baisser les 

bras et trouver des solutions pour que notre petite 

commune puisse continuer à être attrayante, ce que le 

nombre de transactions immobilières de cette année 

vient à confirmer. 

Nous avons donc engagé la restauration de la cure, 

avec pour objectif de réaliser un gîte d’une capacité de 

12 personnes et permettre ainsi d’accueillir des tou-

ristes avides d’espaces verts, ou permettre des réu-

nions de famille. De plus, à travers cette rénovation 

c’est le patrimoine communal qui est mis en valeur. 

Nous avons mobilisé nos partenaires habituels (l’Etat 

avec la DETR, le Département, la Région et Leader -

Europe)  qui nous assurent un montant de subvention 

d’environ 80 %. Les travaux ont commencé début oc-

tobre et devraient durer un an. Vous trouverez à l’inté-

rieur du bulletin un dossier  vous détaillant entre autre 

le coût et le plan de financement de cet investisse-

ment. 

Les travaux de voirie subissent eux aussi un surcoût de 

30 % no anticipé par le Syndicat d’Ygrande lors de l’éla 

 

boration des devis, ce qui nous a conduit à réduire 

d’autant le linéaire de route à réparer . Le programme 

a donc été revu à la baisse. 

Cette année nous avons pu retrouver nos manifesta-

tions habituelles : la fête de la Saint-Pierre, des exposi-

tions, le marché d’été, le repas du CCAS,  … 

Tout cela est rendu possible par votre participation, 

votre engagement au côté des associations commu-

nales  que je remercie pour leur investissement. 

Un grand merci au personnel communal, au CCAS et 

aux conseillers municipaux pour leur travail qu’ils 

effectuent dans l’intérêt général. 

Je vous présente tous mes vœux pour cette nouvelle 

année et surtout une bonne santé. 

 

 

Denis CLERGET 

 



 

 
 

 

 

Les finances de la commune 

 

Comme chaque année, nous vous présentons les réali-

sations du budget 2021 appelées compte-administratif 

et ensuite les prévisions budgétaires pour 2022. 

La commune a clôturé l’année 2021 avec un excédent 

de fonctionnement de 158 786 € et un déficit d’inves-

tissement de 28 927. Elle affiche donc un résultat  po-

sitif de 129 859 € qui est reporté sur l’exercice de 2022. 

Le Budget 

Le compte-administratif 2021 

 

 



 

 
 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 418 366 € 

Le budget 2022 

Recettes de fonctionnement : 418 366 € 

Dépenses d’investissement : 593 764 € Recettes d’investissement  : 593 764 € 

Les finances de la commune 

 
 

 

 Objet de la dette Organisme  
prêteur 

sur Dette en 
capital à 
l’origine 

Dette en 
capital au 
30/11/2022 

Annuité 
2022 

 
 

Fin du prêt 

2007 Extension mairie + 
CCAB tranche 2006 

CACF 15 108 000.00 0.00 9 994 30 08 1922 

2008 CCAB Tranches 2007 et 
2008 

Dexia Crédit Local 15 40 000.00 2 614.89 2 864 01 01 1923 

2015 Eglise réfection toitures CACF 15 70 000.00 36 903.22 3 896 01 02 2030 

2017 Tracteur New Holland CACF Agilor 7 38 066.00 11 053.26 5 616 25 06 1924 

2018 Travaux magasin Ferme 
Gourmande 

CA Collectivités 10 14 000.00 7 416.56 1 475 15 01 2028 

2018 Travaux (2018) logts 4 
et 5 

CA Collectivités 8 30 000.00 15 909.15 3 896 15 01 1927 

2022 Travaux cure Banque Populaire 15  120 000.00 118 796.08  9 139 30 06 1937 

 2022  Emprunt relais :TVA 
travaux cure en atten-
dant versement FCTVA 

 Banque Populaire 2 40 000.00  40 000.00  120 30 05 2024 

 
Situation des emprunts au 30.11.2022 



 

 
 

 

 

Les décisions du conseil municipal 

Le conseil municipal décide de modifier les tarifs de la 

salle polyvalente comme suit : 

Restes à réaliser 2021 :Les radiateurs du logement 

communal n°4 ont été changés pour 1484 € par l’entre-

prise JMC de Jean-Marc CHEVALLIER, et l’ensemble 

des huisseries du logement n°2 pour 8818€ TTC par l’en-

treprise DECOBOIS d’Enguerrand FILLIAT. Le fonds de 

concours de la Com Com au titre de 2021 s’élève à 

9843€ . 

Travaux bâtiments 2022 : Un vélux et ses stores ont 

été changés au  logement communal n°6 par l’entre-

prise de Jean-Louis THOMAS pour 1072€, la peinture de 

la façade du magasin La Ferme Gourmande refaite 

pour 2389€ par l’entreprise de Jérémy AUBOUARD,  la 

chaudière de la mairie utilisée pour l’ensemble du bâti-

ment remplacée pour 10656 € par l’entreprise PCP 

PRADIER et le conduit de cheminée et son gainage par 

Jean-Louis THOMAS pour 1608€. Le fonds de concours 

de la Com Com pour 2022 devrait s’élever à 7 862 €. 

Un site internet pour la commune : la société        

Originis a été choisie pour la réalisation du site internet 

de Theneuille. Coût TTC : 4068 € et participation de la 

Com Com de 50 % du tarif HT. Il devrait voir le jour fin 

2022. 

Déclassement de deux morceaux de parcelles commu-

nales pour permettre la vente de propriétés privées. 

Une subvention exceptionnelle est accordée au Club 

de Gymnastique pour Tous  en difficulté. 

Boîte à Livres : Orange cède gratuitement l’ancienne 

cabine téléphonique à la commune qui décide de 

l’aménager en boîte à livres. 

Le taux des taxes locales : le conseil municipal a décidé 

de maintenir leur taux sans  l’augmenter. 

Salle Jean BASTIDON : Une salle de l’ancienne école 

est mise à disposition de Jean BASTIDON pour la réali-

sation d’un atelier pour la fabrication de ses maquettes 

et le stockage de celles-ci.  

 

 

Renouvellement de la convention triennale de mise à 

disposition des services entre la commune et le Syndi-

cat des chemins d’Ygrande : la commune met à dispo-

sition du Syndicat une partie de ses services pour 

l’exercice des compétences fauchage, broyage des ac-

cotements et fossés, ainsi que petit entretien et répa-

rations sur voiries non revêtues. 

 

 

 TARIFS Habitants  

de Theneuille 

Hors  

Commune 

Tarifs du 1er avril  
au 31 octobre 

    

Week-end 150 € 200 € 

Journée 75 € 100 € 

Tarifs du 1er novembre 

 au 31 mars 

    

Week-end 180 € 230 € 

Journée 90 € 120 € 

Caution location salle 300 € 300 € 

Caution utilisation 

sono 

150 € 150 € 



 

 
 

 

 

Personnel communal : Thierry SIMON a bénéficié 

d’un avancement de grade et passe adjoint technique 

principal de 2ème classe, ainsi que Muriel ENARD qui 

passe adjoint administratif principal de 1ère classe.  

Des heures complémentaires pourront être rémuné-

rées (dans la limite d’un temps complet) à tout agent 

devant effectuer un nombre d’heures supérieur à ce-

lui mentionné dans son contrat lorsque les nécessités 

de service les justifient. Mme Cécile GRECH a été re-

crutée sur l’emploi saisonnier créé suite au départ en 

retraite de Jean-Marc LORIN. Mme Isabelle AURAT 

MAZERON a été nommée assistante de prévention-

sécurité.  

Les travaux de voirie : les aides du Département  pour 

la voirie étant toujours accordées sur une période de 

deux ans, le budget voirie goudronnée a été fixé à  

78 400 € pour 2022/2023, en accord avec la Commu-

nauté de Communes.  

Sachant qu’il y avait déjà la réparation du pont de la 

Croix du Bouis, endommagé l’an passé par un véhi-

cule, à prendre en compte sur 2022, la commission 

des chemins s’est réunie à l’automne dernier, et suite 

aux devis du Syndicat des Chemins d’Ygrande, il avait 

été décidé de refaire en priorité : 

• le chemin du Bois Curé (accès aux Plants de la 

Comète) ainsi que le carrefour avec la route 

départementale côté Saint-Pardoux, 

• La route de la Vilhaine, dont une partie en 

simple réparation,  

• La route du lotissement de la Modière qui com-

mence à se dégrader du fait d’une circulation 

importante avec de gros véhicules. 

Comme vous avez pu le constater vous-même, les 

produits pétroliers ont fortement augmenté, ce qui a 

entraîné une hausse de 30% des devis. De ce fait, il a 

été décidé de maintenir la réfection du chemin de 

Bois Curé. Des rustines ont été faites dans le lotisse-

ment là où le goudron commençait à s’abîmer, et le 

reste du budget a été utilisé sur la Route de la Vilhaine 

sur les parties les plus mauvaises. Ces travaux ont été 

réalisés début octobre 2022, il n’y aura pas de gou-

dron sur 2023. 

Cette évolution des tarifs nous fera certainement re-

voir la gestion des routes dans les années à venir : 

augmenter le budget consacré à la voirie ? Mais au 

détriment de quel autre poste de dépense ? Ou appli-

quer une hausse conséquente des impôts ? Accepter 

de revenir à la pierre sur les chemins les moins fré-

quentés ? … ? Dans tous les cas, il faut prendre soin, 

le plus possible, de nos routes et chemins dans notre 

utilisation journalière. 

En ce qui concerne la voirie pierrée, en plus de l’entre-

tien habituel, un aqueduc a été refait sur le chemin 

entre les Ris et les Chez (cofinancé par la commune 

du Vilhain),  des fossés et de l’empierrement ont été 

réalisés sur le chemin des Ravières. 

Le gros dossier de cette année, c’est la cure : l’ancien 

presbytère  est en travaux. Il s’agit de lui donner une 

nouvelle vie et de le réhabiliter en un gîte avec une 

capacité de 12 personnes. Un dossier lui est consacré. 

Voir page suivante. 

L’éclairage public : le conseil municipal a décidé de 

modifier les heures  de coupure de l’éclairage public 

sur le territoire de la commune. Ainsi depuis le 17 no-

vembre 2022 l’éclairage est interrompu de 22 heures à 

6 heures dans le bourg, et de 22 heures à 6 heures 45 

au lotissement de la Modière, Route de Saint-

Pardoux, Route de Cérilly, à la Croix, Place de l’église, 

Route de Bourbon et à Saint-Pardoux. Seules 5 lan-

ternes restent allumées toute la nuit aux intersec-

tions, question sécurité.  

Les décisions du conseil municipal 



 

 
 

 

 

 

Albane MURIGNEUX, le 31/07/2022 

Maël LANGLOIS, le 27/08/2022 

 

 

 

Thomas GAGNIARD et  

Marine CHAUREMOOTOO   

le 02/07/2022 

 

 

 

Sarah SCHADE, le 9/01/2022 

Daniel VILPREUX, le 22/04/2022 

Yvonne BOUDET, le 28/04/2022 

Jean-Louis ETIEN, le 29/05/2022 

Juliette THOMAS, le 28/06/2022 

Jean-Louis LAVEDRINE,  

le 02/10/2022 

La Vie Communale 

Le 23 avril 2022 les Boucles de 

Tronçais ont pris l’assaut des 

routes et les cyclistes ont sillonné 

les communes de la Com Com. 

Le fleurissement 
 

Comme chaque année le fleurisse-

ment est un challenge ! Quelles 

plantes choisir, quel sera l’enso-

leillement, comment fleurir la 

commune tout en limitant l’usage 

de l’eau … Il faut également es-

sayer de changer un peu les dé-

cors. Ce n’est pas rien ! 

 

Etat civil 2022 

La commune a reçu le premier 

prix  au Palmarès Départemental 

de Fleurissement pour la présen-

tation de son environnement flo-

ral et paysager. 

Thierry a innové cette année avec sa jardinière « tronc d’arbre ». Une 

belle composition des plus naturelles  

Jean-Marc et Thierry avaient bou-

turé des rosiers l’an passé afin de 

fleurir le mur du jardin de l’église.  

Plantés au printemps, les voici qui 

se développent.  

Il en est de même pour ceux plan-

tés à l’entrée de l’ancien cimetière. 

Les Boucles de Tronçais 



 

 
 

 

 Avis de Recherche 

Un projet d’exposition sur L’ECOLE de THENEUILLE se 

profile pour 2023. 

Nous avons besoin de votre participation par le prêt de 

vos souvenirs, photographies et tous autres docu-

ments que vous pourriez trouver ou que vous conser-

vez précieusement ! 

Nous vous remercions par avance pour votre participa-

tion. 

Vous pouvez contacter directement Hervé DESCHET au  

06 07 24 06 98 ou bien la mairie au 04 70 67 57 65. 

Merci et à très bientôt ! 



 

 
 

 

 Dossier : la cure 

Après une longue période d’inoccupation, « l’ancien 

presbytère » va être rénové. 

Devenu habitation pendant de nombreuses années, ce 

bâtiment était destiné à être vendu. Mais sans acqué-

reur potentiel le conseil municipal a décidé l’an dernier 

de ne pas le laisser à l’abandon et de lui redonner une 

nouvelle vie en le transformant en Gîte rural. 

Cette maison curiale a été acquise en 1819 par la com-

mune pour un montant de 2 447 anciens francs. En mau-

vais état, des travaux  étaient nécessaires, portant le 

total à 2 989 francs payés par la commune, et 1 000 

francs par le Département.  

A l’époque, cette maison était composée « d’une écurie, 

de trois chambres, trois cabinets, un vaste grenier et 

d’une  chambre extérieure ».  

Au cours des années des modifications ont été appor-

tées à ce patrimoine immobilier avec une chambre sup-

plémentaire au dernier étage. 

Les travaux de réaménagement de la cure en gîte consis-

tent à organiser la maison comme suit : quatre 

chambres, une grand pièce salon, une salle-à-manger 

avec cuisine ouverte, deux salles d’eau avec toilettes et 

d’une salle de jeux, l’ensemble pouvant accueillir dix 

personnes. 



 

 
 

 

 Dossier : la cure 

Un marché public a été lancé, et les entreprises sui-

vantes sélectionnées : 

L’entreprise ECB, lot n°1 « Gros œuvre – démolition », 
ayant soumissionné pour un montant de 
 132 807.64€ HT,  
L’entreprise MCA-LAZARO, lot n°2 « Charpente 
bois », ayant soumissionné pour un montant de 
14 500.00 € HT,  
L’entreprise MCA-LAZARO, lot n°3 « Couverture - Zin-
guerie », ayant soumissionné pour un montant de 
55 999.80 € HT,  
L’entreprise DUTOUR, lot n°4 « Menuiseries exté-
rieures et intérieures bois », ayant soumissionné pour 
un montant de 76 201.00 € HT,  

L’entreprise FERNANDES-TARNAUD, lot n°5 
« Plâtrerie – Peinture - Isolation », ayant soumission-
né pour un montant de 59 166.67 € HT,  
L’entreprise CERASOL, lot n°6 « Carrelage - 
Faïences », ayant soumissionné pour un montant de 
8 735.30 € HT,  
L’entreprise LEPAGE, lot n°7 « Sols souples », ayant 
soumissionné pour un montant de 7 764.70 € HT,  
L’entreprise A2L, lot n°8 « CVS », ayant soumissionné 
pour un montant de 32 000.00 € HT,  
L’entreprise ACC, lot n°9 « Electricité », ayant soumis-
sionné pour un montant de 23 137.44 € HT,  
Soit un montant total HT de travaux de 
410 312.55€ pour le marché de réhabilitation de la 
cure en gîte. 

Le plan de financement : 

*A ce plan de financement, il faut ajouter 4 375,90 € de travaux qui n’ont pas été pris en considération par    

LEADER et le Conseil Régional. Par contre les partenaires financiers Etat et Département les prennent en 

compte.  

Types de dépenses Montants HT Montants TTC 
Plan de financement 

  Montants Taux 

Maîtrise d’œuvre 30 550,00 € 36 660,00 € 

LEADER 24 497,27 € 5 % 

Etat (DETR) 151 331,00 € 35 % 

Travaux 405 936,65 €* 488 583,86 € 

Conseil Régional 43 649,00 10 % 

Conseil Départe-
mental 

129 712,05 € 30 % 

Autofinance-
ment 

87 297,33 € 20 % 

TOTAL 
436 486,65 € 

HT 
525 423,86 € TTC TOTAL 

436 486,65 
€ 

100 % 

Les travaux ont commencé courant 

septembre 2022 et devraient prendre 

fin en septembre 2023 



 

 
 

 

 ALLIER TRI 

 

Au début de l’aventure, en 2016, 7 collectivités s’étaient enten-

dues pour créer la Société Publique Locale (SPL),  ALLIER TRI. Son ob-

jectif : concevoir, réaliser et exploiter un centre de tri simplifié des dé-

chets ménagers et assimilés installé sur le site du SICTOM Nord Allier à 

Chézy. Avec un budget de 13 millions d’euros et une capacité de récep-

tion de plus de 20 000 tonnes, il devait faire rentrer notre département 

dans l’ère de la modernité. 6 ans plus tard, la pertinence d’Allier Tri 

n’est plus à démontrer. Dorénavant cogérer par ses 5 actionnaires 

(SICTOM de Cérilly, SICTOM Nord Allier, SICTOM Sud Allier,      SICTOM 

de la Région Montluçonnaise, Vichy Communauté), le centre de tri ac-

cueille près de 23 000 tonnes de déchets issus des bacs jaunes des 

bourbonnais. Il les trie, les reconditionne et les expédie vers différentes 

filières de valorisation dédiées.  

Ainsi, les papiers redeviennent du papier.                                          

Les cartons du carton.                                             

Les briques de lait des boites à œuf ou du papier toilette.                       

Les bouteilles plastiques des textiles polaires ou de nouvelles bou-

teilles….                                                               

Quant à l’acier et à l’aluminium, une fois compactés, broyés et chauffés 

jusqu’à la fusion, ils sont transformés en de nouveaux objets comme 

des pièces automobiles, des bombes aérosols, des vélos, des gout-

tières, des boîtes de conserve, des canettes,…              

             

 

Qu’est-ce qu’une Société Publique 

Locale (SPL) ? 

Créée par la loi n°2010-559, la Socié-

té Publique Locale est une société 

anonyme de droit privé avec un 

actionnariat à 100% public.  

Elle est dirigée par un Conseil d’Ad-

ministration composé exclusive-

ment de membres (18) de la SPL, 

désignés par une assemblée déli-

bérante d’actionnaires.  

Le Conseil d’Administration élit 

parmi ses membres un Président 

pour un mandat de 2 ans. A l’heure 

actuelle, son président est mon-

sieur    Bernard TIGÉ. 

Madame Jackie Renaud en est la 

Directrice Générale. 

Ce sont les actionnaires qui délè-

guent à la SPL la gestion d’un ser-

vice public.  

Modèle de coopération départementale, Allier Tri est 

devenu un outil à fortes technologies, efficient et ambi-

tieux. Non seulement, elle trie 100% des emballages et 

des papiers produits par les Bourbonnais mais consé-

quemment, elle transforme les déchets en matières 

premières. Elle permet ainsi d’économiser les res-

sources de la planète et de mieux la préserver pour nos 

enfants.   

 

Bernard TIGÉ 



 

 
 

 

 Le site internet de la commune 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

Exposition de Jean BASTIDON  
du 01 au 04 juillet 2022 

Cette année l’exposition de maquettes préparée par 

Jean Bastidon et ses compagnons s’est déroulée dans 

notre salle polyvalente le week-end de la St-Pierre. 

L’exposition comprenait : plusieurs vies de métiers 

vues à travers des fenêtres, reconstituées aux détails 

très fins. 

La reconstitution de la ligne du TACOT (réseau ferro-

viaire secondaire de 1886 à 1950 ) d’une longueur de 

367 kilomètres, de Sancoins à Lapeyrouse. Ligne paysa-

gée et animée par les habitations, les animaux, les ha-

bitants, les véhicules et la végétation. Il y avait aussi un 

jeu mécano représentant un manège, une cabine-skis. 

Sans oublier une démonstration de réalisation d’une 

ruche par Jacques Choquet. 

Merci à Jean et à ses amis pour ce week-end enchante-

resque et à leur dévouement. 
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Le Verger Communal - Trois ans déjà ... 

Encore une année de développement du verger de 

Theneuille implanté le 19 décembre 2019. Bientôt son 

troisième anniversaire. 

Sa croissance se poursuit, belle, modeste mais conti-

nue sans trop de problèmes. La météo 2022 avait dé-

marré de façon alarmante. Prévision de sécheresse et 

de canicule risquant à nouveau de malmener la nature. 

Puis finalement et une fois n’est pas coutume, le bo-

cage s’en est bien sorti grâce à des précipitations assez 

conséquentes au mois de juin, 80 mm pour Theneuille. 

Puis encore quelques pluies en juillet, août et sep-

tembre. Du coup le verger ne fut arrosé qu’une seule 

fois par Thierry et Hassan avec l’eau prélevée dans les 

puits et sources de la commune 

Pas de maladies sur les fruitiers, mis à part une belle 

cloque sur un pêcher de vigne qui ne s’en remettra sû-

rement pas. Egalement quelques chenilles sur poiriers, 

pommiers et cerisiers dont les branches atteintes fu-

rent supprimées, mises dans un seau en fer puis brû-

lées. 

Les quelques chenilles restant accrochées aux feuilles 

brûlées sans dommage aux arbres—avec un petit cha-

lumeau—évitant ainsi l’emploi de pesticides réma-

nants de l’arbre à l’assiette. 

Enfin un grand remerciement à Jean-Marc Lorin, qui a 

pris sa retraite l’an passé et qui s’est également occupé 

avec application et enthousiasme à l’entretien du ver-

ger, et la bienvenue à Claude Poupard qui s’est propo-

sé pour rejoindre l’équipe du verger, Catherine,         

Hassan et Thierry. 

Poirier « Sucré vert de Montluçon » 

Parmi les 6 poiriers implantés et numérotés de 1 à 6, les 4 et 5 sont des poiriers « Sucré 

vert de Montluçon ». C’est une variété trouvée en 1812 par un jardinier dans une haie de 

Montluçon. 

Sa floraison est très tardive, lui évitant ainsi les gelées de fin de printemps. Il s’accom-

mode de tous les terrains. Sa production est souvent abondante. Enfin il a une bonne ré-

sistance aux maladies. 

Les fruits d’assez bonne qualité viennent à maturité en septembre-octobre et se gardent 

assez longtemps. 

C’est une variété locale, bien adaptée au terroir du bocage et fait donc partie des arbres 

remarquables à protéger, à reproduire et à planter. 

Bref, il a tout pour plaire. 

Une séance de taille des arbres  sera bientôt 

organisée avec l’aide de l’association des Croqueurs 

de Pommes. Elle aura lieu après la chute complète des 

feuilles . 

La date sera communiquée dans la presse et par voie 

d’affiche afin de permettre aux personnes intéressées 

d’y participer. 

Renseignements auprès de la mairie  

(04 70 67 57 65). 
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Fête de la Saint-Pierre,  
le 3 juillet 2022  
Cette journée a débuté par 3 par-
cours de randonnées (  17 km, 13,6 
km et 8,4 km ) : une nouveauté cette 
année. Les premiers randonneurs se 
sont présentés dès 8 heures du ma-
tin. Au final ils étaient une soixan-
taine à avoir marché sous un soleil 
sans nuage.  

Un ravitaillement était campé à mi-
parcours permettant de faire une 
pause et de se désaltérer et grigno-
ter avant d’arriver au stade commu-
nal où l’Association de GYM POUR 
TOUS proposait à tous un moment 
de détente, d’étirements et de re-
laxation dirigé par le professeur de 
gym de l’association. Puis l’heure de 
l’apéritif a sonné.  

 

 

  

Une centaine de personnes s’est 
retrouvée pour partager le verre 
de l’amitié offert par la commune 
avec le groupe musical de Mou-
lins : « LES GROSSISTES ». 

Un grand moment de partage et 
de convivialité. 
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La buvette du Comité des Fêtes a 
proposé des barquettes de frites et 
boissons tout le long de la journée, 
et les barnums ont été investis pour 
le pique-nique tiré du sac. Des bar-
becues avaient été installés et cha-
cun pouvait cuire grillades, sau-
cisses et côtelettes. 

L’après-midi s’est déroulé en chan-
sons, danses, balades en calèches 
tirées par les chevaux d’André Juge,  
d’ Hervé Deschet, de Jean-Pierre et   
de Julien Langlois dans les rues de    
Theneuille sans oublier quelques 
parties de pétanque. 

La fête s’est achevée en début de 
soirée où tout le monde est rentré 
après une journée ensoleillée bien 
remplie et tous heureux de s’être 
retrouvés. 

Le Maire remercie les bénévoles 

pour leur participation et pour le 

bon déroulement de la journée. 

Et maintenant, il ne reste qu’à 

 prévoir les festivités pour la   

prochaine fête. 

Alors, on vous dit,  

« A l’année prochaine ! » 
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Le parcours d’un  

centenaire : Gaston.              
Le 30 septembre 2022 
Gaston est né à Touraillère le 30 

septembre 1922, de Claudine née 

Bonneau et Georges Berthomier. 

Pour mémoire la famille Bertho-

mier est installée à Touraillère de-

puis 1898, date à laquelle suite au 

tirage à la bûche par M. Louis BI-

GNON (père), c’est la famille 

Georges qui est restée à Ginçais et 

la famille Berthomier a migré vers 

le domaine de Touraillère. 

Georges BERTHOMIER avait des 

envies d’ailleurs et ne voulait pas 

forcément rester simple métayer 

comme c’était souvent le lot à 

l’époque. Il décide de partir avec le 

petit Gaston en 1925 vers la Nièvre 

à Cisely près de Benin d’Azy pour 

être régisseur d’un grand domaine 

appartenant à un industriel pari-

sien, M Archer. 

Mais l’expé-

rience tourna 

court et en 1927, 

retour à The-

neuille dans le 

bourg (là où 

Jojo Martinet 

établira son sa-

lon de coiffure un peu plus tard). 

Six mois après la petite famille 

s’installe dans la ferme du centre 

bourg, où plus tard vivront les Ma-

ry puis les Maillet. Ils y resteront 

jusqu’en 1937. A cette date, la fa-

mille Berthomier s’installe 200 

mètres plus loin, au domaine de la 

Croix à la place de M. Dousset qui 

regagne sa maison du bourg (à 

côté du domaine). Le petit Gaston 

n’a jamais eu loin pour aller à 

l’école, ni pour faire l’enfant de 

chœur à l’église. Il obtient son cer-

tificat à 12 ans et sera vite sollicité 

pour donner la main au domaine. Il 

aurait peut-être lui aussi, rêvé d’un 

autre avenir, mais seul garçon à la 

ferme, le choix s’est vite restreint ! 

 La Grande Guerre va malheureuse-

ment survenir, Georges sera mobi-

lisé dans l’Est du côté de Sarregue-

mines. Il revien-

dra assez rapide-

ment après la 

débâcle et reste-

ra auprès de sa 

famille à The-

neuille. Mais 

Gaston doit par-

tir aux chantiers 

de jeunesse à 

Messeix et comme il a 20 ans en 

1942, il doit se cacher quelques 

mois pour échapper au STO (entre 

autres, à Couleuvre au Junchat, 

chez une tante). Le domaine de la 

Croix sera l’occasion pour des réfu-

giés du Nord, de l’Est et de la ré-

gion parisienne de trouver un peu 

de répit en Bourbonnais. Cette pé-

riode sera bien entendu difficile, 

des moments de peur, le massacre 

de Bouillole en est la pire illustra-

tion, mais aussi quelques épisodes 

de joie (les bals clandestins). Alors, 

bien sûr, au moment de la libéra-

tion, toute une jeunesse qui n’a 

pas pu profiter de la vie comme il 

se doit à cet âge, va savourer les 

bals, guiguettes et fêtes aux alen-

tours. C’est ainsi qu’au rythme de 

valses, passos, polkas et marches 

endiablées Gaston rencontrera 

Odette. 

Le 6 novembre 1948, c’est le ma-

riage avec 

Odette, née 

Gozard, native 

de Cérilly. Le 

couple décide de 

s’installer à la 

Gadonnerie chez 

la jeune mariée. 

Gaston donnera 

un solide coup 

de main à son beau-père Alphonse. 

Deux enfants viendront agrandir la 

famille : Christian en 1950 et Mi-

chèle en 1951. En 1956 la famille 

étant peut-être à l’étroit s’installe 

un kilomètre plus loin à la Tilerie, 

petit domaine à quelques enca-

blures de la forêt de Civrais. Le troi-

sième rejeton, Gérard, arrive en 

1957. Il y avait peu d’occasions de 

se distraire, une voisine était la 

seule du hameau à posséder un 

poste de télévision, les soirées de-

vant « la piste au étoiles », que de 

bons souvenirs ! A cinq dans une 

petite locature, il ne faut pas trop 

s’écarter : vaches, veaux, cochons, 

poules et lapins font vivre le mé-

nage dans une campagne qui com-

mence tout juste à se mécaniser. 

Puis Georges prenant sa retraite à 

la Croix, c’est tout naturellement 

que Gaston et sa petite famille 

prendront la suite en 1963 pour un 

long bail, ou plutôt quelques baux 

successifs. Le statut de l’exploita-

tion changera : du métayage on 

passera au fermage avec la pro-

priétaire, Mme Duval, également 

propriétaire du château de la Croix 

et nièce de feu Jean Bignon. La 

modernisation est en route : trac-

teur, moissonneuse  
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(achetée avec Louis Chabroux), 

botteleuse, broyeur … facilitent le 

travail et permettent de mieux 

exploiter les terre. L’achat du 

McCormick en 1975, qui est encore 

sous le hangar de la Bigarne, sera 

l’occasion d’un grand souvenir 

pour Gaston. Le concessionnaire 

Mc Cormick (Prevos à St Florent) 

organise un voyage à Düsseldorf 

(la maison mère en Allemagne) : 

ce sera l’occasion unique de pren-

dre l’avion, de déguster une 

bonne choucroute et de partager 

un bon moment avec d’autres 

clients, un peu loin du clocher de 

Theneuille … 

Dans le haut du bourg, le voisi-

nage est important, les voisins 

viennent chercher le lait à la 

ferme, on fête les anniversaires 

entre voisins (les Collinet, les De-

bord et aussi les Aurat), déjà la 

fête des voisins ! Le piano à bre-

telles est souvent présent, Gaston 

n’hésite pas à sortir quelques 

notes sur son vieil accordéon. 

L’émission, le monde de l’accor-

déon, est l’occasion de retrouver 

les airs préférés et parfois, d’es-

quisser quelques pas de danse 

avec Odette dans la cuisine. Mais 

les affres de la vie de la campagne 

sont bien présentes : il faut traire 

les vaches matin et soir 365 jours 

par an (ah les dimanches soir ce 

n’était pas gai de s’y mettre !) ; les 

maladies du bétail (brucellose, 

fièvre aphteuse), les calamités (la 

sécheresse de 1976 est dans 

toutes les mémoires). Les ma-

riages de Michèle avec Jean-Paul 

et de Gérard avec Marie-Thé se-

ront l’occasion d’élargir le cercle 

familial car ce cercle était restreint 

Gaston et Odette étant fils et fille 

unique. Les fêtes de famille se fai-

saient chez les oncles et tantes au 

Vilhain, à Couleuvre, Cérilly et The-

neuille bien évidemment pour la 

St Pierre ! 

En 1980 Gaston trouve que le do-

maine devient un peu grand pour 

lui, presque 100 hectares avec la 

Gadonnerie et la Velatte. Il décide 

de prendre sa retraite pour aller 

quelques centaines de mètres 

plus loin à la Bigarne, goûter un 

peu de repos après 45 ans passés 

au cul des vaches, comme on dit. Il 

continuera néanmoins de s’occu-

per de moutons entre la Velatte et 

la Gadonnerie, histoire de ne pas 

perdre la main et d’améliorer la 

maigre retraite d’Odette. Le tra-

vail de la ferme ne sera plus le seul 

horizon, Gaston et Odette pour-

ront profiter de quelques voyages 

avec le club des vieux (je crois 

bien que l’on ne disait pas les aî-

nés à l’époque). 

 Les petits-enfants, Delphine, Jéré-

mie, Cyril et Julien profiteront ré-

gulièrement des vacances à la Bi-

garne et les arrières petits-enfants 

Elora, Deana, Gautier, Emma, Cla-

ra et Gabin connaîtront la joie de 

la cueillette des fraises et des 

framboise après avoir goûté 

l’incontournable brioche à la pra-

line ! Et désormais, le petit der-

nier, Enzo, n’attend plus que de 

franchir l’Atlantique pour venir sur 

les genoux de son arrière- grand-

père, qui a tout juste 100 ans de 

plus que lui ! 

En ce début d’année 2022, la santé 

de Gaston ne lui permet plus de 

rester à la Bigarne. C’est pourquoi 

il a dû quitter son Theneuille pour 

revenir sur Cérilly … comme lors 

de son mariage où là, il était en 

pleine santé, la preuve : près de 74 

ans se sont écoulés ! 
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Exposition Celles et Ceux 

L’histoire de Celles et Ceux 
C’est en 2020, que Patrick Richard 
et Nathalie Pasquier firent l’acqui-
sition, pour le compte de l’associa-
tion Aline et les Argenteurs1, d’un 
stock de boîtes de plaques de 
verres photographiques, à la bou-
tique d’occasion l’Occaz d’Ainay ; 

ils n’avaient pas encore une idée 
précise du contenu, ni de sa prove-
nance. 
Et c’est là, que l’aventure a com-
mencé.   
Ce lot, composé de 86 boîtes en 
carton de marques « Lumière », 
« Jougla » ou « Gevaert », conte-
nait chacune environ 20 plaques 
de verres de différentes tailles, 
mais principalement au format 
6,5x9 cm ; Le calcul était simple, ils 
estimaient être à la tête de 1700 
photos, qu’ils allaient devoir inven-
torier. Quelques portraits de ma-
riage, de communiants pris en con-
ditions de studio sur fond peint, ou 
des groupes de conscrits de Cérilly 
datés des années 30, orientèrent 
les recherches sur Cérilly et incitè-
rent immédiatement Nathalie à 
contacter Alexandre Bessard de 
l’association Mémoire de Cérilly & 
ses environs pour lui faire part de 
leur découverte. 

Cet échange leur permit de croiser 
leurs recherches et d’identifier Ga-
briel CHALMET, cordonnier à     
Cérilly, comme l’auteur des pho-

tos.   
À la faveur du confinement, Pa-
trick numérisa les 1700 plaques 
qu’il tria par genre, dates, formats 
et sujets. Il se dessina peu à peu un 
personnage auquel ils s’attachè-
rent : Gabriel CHALMET, né en 
1904, cordonnier et photographe. 
Il commença la photo en amateur 
vers 1925, pour la pratiquer dans le 
cadre familial, puis de manière 
plus professionnelle en 1930, au 
sein de la cordonnerie. 
Au début des années1940, le cli-
mat en France, n’est plus à l’insou-
ciance, le travail de Gabriel CHAL-
MET s’en verra radicalement modi-
fié. Alors que la photo d’identité 
devenait obligatoire sous le gou-
vernement du Maréchal Pétain, 
Gabriel CHALMET va se spécialiser 
dans le portrait officiel. Pendant 5 
ans, il va photographier plus de 
1500 individus, quand la popula-
tion de Cérilly approchait les 2000 
habitants en 1940, des portraits en 
buste, pris sur un fond de porte de 
grange ou d’un drap sommaire-
ment tendu contre un mur, tou-
jours en extérieur et d’autres, en 
plan plus serré, qui lui permettront 
de prendre deux photos sur une 
même plaque. 
L’apparition de tous ces visages 
était surprenante, beaucoup 
d’hommes, des femmes, quelques 
enfants, c’était toute une popula-
tion entière, venue d’un autre 
temps, qui fixait les regards éton-
nés de leurs premiers observa-
teurs. 
En concertation avec les membres 
de l’association Mémoire de Cérilly 
& ses environs, il fut décidé de pré-
senter ses 1700 individus des an-
nées 40 à la population d’aujour-
d’hui, 80 ans plus tard. Dans quel 
but ? Tenter d’identifier tous ces 
inconnus faisait partie des pre-
mières motivations, mais, au-delà 
de l’intérêt généalogique évident, 
c’est bien toute une peinture de la 

société des années 40 à Cérilly qui 
est racontée avec ses codes vesti-
mentaires soulignant un statut 
social, professionnel, avec ses 
gardes forestiers, ses gendarmes, 
quelques membres des chantiers 
de jeunesse et peut-être toute une 
population itinérante.  
La communauté de communes a 
immédiatement soutenu le projet 
et rendu possible l’impression des 
1700 portraits au format original 
6,5x9 cm, réunis sur 26 panneaux. 
C’est cette exposition, « CELLES et 
CEUX » qui a été présentée, dans 
un premier temps à Cérilly dans les 
locaux de la Communauté de Com-
mune du Pays de Tronçais, puis 
chez Aline et les Argenteurs, et  du 
30 septembre au 10 octobre à  

Theneuille, pour repartir à Cérilly 
au sein de la maison de retraite. 
L’itinérance de cette exposition a 
permis d’identifier quelques 300 
portraits et d’en déterminer l’ori-
gine grâce aux anciens, et à leur 
excellente mémoire. Le territoire 
concerné semble s’étendre autour 
de Cérilly et ses environs. Mais elle 
n’a pas fini son voyage et d’autres 
noms pourront surement être ins-
crits sur nos registres. Affaire à 
suivre…. 
 
1) Depuis sa création, en février 
2019, l’association se consacre au 
fond photographique argentique 
d’Aline Héraudet et par extension 
aux débuts de la pratique photogra-
phique dans le pays de Tronçais. 
Aline et les Argenteurs,  
2 Grande Rue,  
03360 Ainay-le-Château 
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Gabriel CHALMET 

(1904-1979) 

Profession : Cordonnier à Cérilly… 

Et photographe. 

Dans les trajectoires de vies, on 

rencontre souvent des passeurs 

qui influent sur les orientations. 

Nous allons tenter de reconstituer 

à partir de ses archives et de l’his-

toire locale, ce que nous racontent 

le fond photographique de Gabriel 

CHALMET. 

Quels sont ceux qui ont pu l’initier 
aux secrets de la chambre noire et 
à la magie de la photo révélée ? 
L’ENFANCE rue Neuve à Cérilly 

A la naissance de Gabriel Chalmet, 

à Cérilly le 10 décembre 1904, son 

père est cordonnier Rue Neuve à 

Cérilly. Sa maman, est déjà bien 

occupée avec ses trois aînés : Ger-

maine-Antoinette, née en 1899, 

Pierre-Julien né en 1901, et Marie-

Louise née en 1902. 

 

 

 

 

 

Le jeune Gabriel va apprendre le 

métier de cordonnier auprès de 

son père qui voit en lui celui qui 

assurera sa relève, tandis que 

Pierre-Julien, son frère, s’installera 

en 1921 comme maréchal-Ferrant 

dans cette même rue avec sa 

femme Henriette Virmaud.  

Gabriel semble être un enfant cu-

rieux, touche à tout, il apprend 

vite, et pendant ses temps libres il 

va avec ses frères et sœurs du cô-

té de la place du 

marché à la  

rencontre des 

autres artisans 

et commerçants.  

Et ils sont nombreux avant-

guerre !  Parmi eux il y a le maga-

sin de la famille ARNOUX, place du 

marché dont le père de famille 

Joseph Arnoux est photographe. 

C’est vraisemblablement à ses cô-

tés qu’il s’initie à la photographie, 

quand celui-ci fait son portrait 

quand il a 12 ans environ.  

   

Les années 20, Les premières ex-

périences photographiques 

Au lendemain de la grande guerre, 

la photo n’est plus une pratique 

exceptionnelle, elle est désormais 

à la portée de tous, les fournitures 

sont plus accessibles, même si 

elles restent encore coûteuses. 

Par correspon-

dance le photo-

graphe amateur ou 

professionnel peut 

faire son marché 

dans le catalogue 

de la manufacture 

de St Etienne.  

Pour commencer ses expériences 

photographiques, Gabriel Chalmet 

va s’exercer avec ses proches qui 

sont ses principaux modèles. La 

technique photographique n’est 

pas encore bien maîtrisée, aussi 

bien la prise de vue que le déve-

loppement et le tirage des 

épreuves. 

En autodidacte, mais peut-être 

conseillé par Jules-Joseph Arnoux, 

ou Louis Bonnichon, il va rapide-

ment se perfectionner.  

Il se marie à Theneuille en 1927 

avec Marie  

Antoinette  

Barrière. C’est le 

photographe de 

Theneuille Louis 

Bonnichon qui 

fera leur photo 

de mariage.   

1940-1945 

Sous le gouvernement du maré-

chal Pétain, la carte d’identité de-

vient obligatoire, pour les Français 

de plus de 16 ans. C’est sur cette 

carte que sera tamponnée en 

rouge la mention « juif » à partir de 

1943.  

Avec la carte d’identité vont se 

développer 

parallèlement 

des  

réseaux de 

faux-papiers 

pour les juifs, 

les résistants, 

les étrangers 

et tous ceux 

qui sont menacés par le nouveau 

gouvernement. 

C’est précisément à partir de 1943 

que Gabriel  CHALMET mettra des 

dates sur ses boîtes de plaques de 

verre. Il va réaliser ainsi près de 

1700 portraits de tous les âges, 

tous les milieux, avec cependant 

une plus grande proportion de 

portrait d’hommes, parmi eux on y 

reconnait de jeunes hommes 

membres des chantiers de jeu-

nesse reconnaissables par leur 

uniforme. 

Si la photographie de Gabriel 

CHALMET s’était surtout illustrée 

au sein du cadre familial et amical, 

elle devient à partir de 1943, une 

nécessité et il mettra son savoir-

faire au service de la population 

tout en continuant d’exercer son 

métier de cordonnier. 

Nous ignorons ce qu’il est advenu 

du photographe Gabriel CHALMET 

après-guerre.  

Il décède à Cérilly en 1979 en lais-

sant une importante collection de 

plaques de verres que l’associa-

tion d’Ainay-le-Château Aline et les 

Argenteurs a sorti de l’oubli. 

  

 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

9ème Marché d’Eté,  

Le 14 août 2022 

Cette 9ème édition de notre marché d’été a débuté 

par une pluie orageuse qui s’est s’arrêtée pour 

nous laisser le temps de faire nos emplettes puis 

pour reprendre de plus belle vers 13 heures au mo-

ment du pliage des tables et du démontage des 

stands. 

Une douzaine de commerçants (charcutier, boucher, 

volailler, fromager, maraîcher, boulanger, glacier, pro-

ducteurs de miel, de vins et de bières, fabricant de 

bougies) ont déballé leur production. 
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Un rendez-vous annuel où, outre les badauds curieux 

qui sont venus « faire leur marché » les habitués sont 

venus faire leurs achats et déguster sur place où  

tables et bancs les attendaient pour discuter avec les 

uns et les autres. 

Une belle matinée de rencontres et d’échanges mal-

gré un temps orageux. 

La commune remercie chaleureusement tous les com-

merçants pour leur fidèle participation et bien sûr tous 

les bénévoles qui ont assuré la mise en place du mar-

ché puis le rangement. 
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Le repas du CCAS , 

le 25 octobre 2022 

56 Theneuillois ont répondu présent pour participer 

au repas des Ainés organisé par le C.C.A.S.  

Un déjeuner concocté par Gilles Friaud et son équipe 

de Cérilly qui nous ont régalés avec un menu toujours 

aussi délicieux  : des amuse bouches avec l’apéritif, du 

foie gras et sa salade landaise en entrée, de la noix de 

veau et ses garnitures puis salade et fromages pour 

finir avec un croustillant de chocolat caramel accom-

pagné d’un sorbet de mandarine. Suivaient le café et 

ses petits fours … un délice !! 

La musique a fait son entrée, les chants ont retenti, 

ainsi que les rires,  puis la danse pour les plus coura-

geux, sans oublier la traditionnelle « danse de la che-

nille ». 

Un moment vraiment agréable  ! Les photos qui sui-

vent parlent d’elles-mêmes ... 

Et un grand merci aux aides de cuisine  et aux 

membres du CCAS.  

 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

La cérémonie du 11 novembre 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

La Sainte Barbe à Cérilly le 26 novembre 2022 et à Ygrande le 03 décembre 2022 

Les Sapeurs Pompiers de Cérilly se sont recueillis de-

vant le monument aux morts avant de se retrouver 

dans la salle des fêtes pour la cérémonie de la Sainte-

Barbe. 

Le colonel Carra, Directeur Adjoint Départemental du 

SDIS, a promu Dominique GIRARDI  Caporal Chef et lui 

a remis un diplôme pour ses 10 ans d’ancienneté. Sa 

fille Elisa a terminé sa formation initiale de pompier et 

s’est vue remettre  un diplôme pour sa mission lors de 

la tempête de grêle sur la région de Vichy. Elle est arri-

vée première de sa catégorie au cross départemental 

de l’Allier des Sapeurs Pompiers. 



 

 
 

 

 

Les Associations 

Les associations de la commune et leur contact 
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Brisée Bourbonnaise 

 

Association du 

Patrimoine 

 

Roselyne SYLVAIN    Tél  06 72 31 37 22 

Jacky DUMONT  

Dany VERMEERSCH       Tél 04 70 67 58 92 

Philippe CHAZOT , André VILPREUX    Tél 06 79 23 66 45  

Jean-Pierre VERMEERSCH          Tél 04 70 67 58 92 

Isabelle AURAT MAZERON   Tél 06 32 56 84 15 

Claude POUPARD     Tél 06 30 54 24 78 

Stéphanie PERSONNAT    Tél  04 70 66 13 54 

Nathalie PASQUIER    Tél  06 89 42 12 49 

Aurélie BORDESSOULLES           Tél 06 19 22 74 73                  

Georges BERGER     Tél 04 78 94 26 93 

Hervé DESCHET     Tél 06 07 24 06 98 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

 

 

 

 

 

Ça Clic’net à Theneuille 

Initiation à l’Informatique 

Les cours ont lieu le mardi de 15 à 17 heures à la 

salle jaune de la salle polyvalente en présence 

d’un formateur. 

Ils sont ouverts à tous. Quelque soit votre niveau 

vous serez toujours bien accueilli. L’ambiance est 

au travail mais dans la détente et la bonne hu-

meur. Café et gâteaux nous apportent de l’éner-

gie ! 

Pour nous contacter : çaclicnetatheneuille@orange.fr 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

 La Bibliothèque de Theneuille  existe du fait 

des  différents  intervenants qui sont les suivants : 

La médiathèque Départementale de l’Allier à Cou-

landon qui est le site de référence pour les média-

thèques et bibliothèques concernant le choix de 

CD, DVD, JEUX, pour les formations des titulaires et 

bénévoles auprès des médiathèques et des biblio-

thèques. 

Notre réseau à Theneuille : la médiathèque de Com-

mentry avec des professionnels qui achètent les 

livres que nous demandons. Ils connaissent nos 

styles de lecture et nous préparent toujours de très 

bons livres. 

La Bibliothèque de Theneuille est gérée par ses 
deux bénévoles, Catherine et Dany. Elles vous ac-
cueillent le premier et le troisième samedi de 
chaque mois, de 10 h 30 à 11 h 30, et si vous le sou-
haitez elles vous aident dans vos choix. Ce sont 
elles également qui changent les livres régulière-
ment. 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

Bientôt l’association Par d’ssus la Bouchure 

franchira le cap de ses 20 ans d’existence dans son lo-

cal de la rue des Vignes. Avant de souffler les bougies, 

nous revenons sur cette année 2022 qui a vu la scène 

et les rencontres se diversifier presque comme 

avant, avec la reprise de concerts, théâtre, confé-

rence, braderies, expositions, randonnées, troc aux 

plantes et cinéma. La 10ème édition du FestiCiné ré-

serve encore son lot de surprises avec une sélection de 

longs, moyens et courts métrages des réalisateurs ve-

nus du continent africain.  

Jusqu’à ce jour l’association n’avait jamais effectué de 

demande de subventions, mais exceptionnellement 

cette année, nous avons sollicité l’aide de la commu-

nauté de communes du Pays de Tronçais qui après 

étude du dossier a apporté son soutien financier au 

10ème FestiCiné. Nous la remercions chaleureusement 

pour son aide et nous remercions tout aussi chaleureu-

sement la municipalité de Theneuille pour son aide 

logistique dans nos activités tout au long de l’année. 

Ces aides vont nous permettre d’organiser plus serei-

nement l’évènement.  

Une autre grande nouveauté 2022 réside dans l’équi-

pement d’un nouveau mode de chauffage pour rem-

placer l’ancien poêle à granulés. L’installation des 4 

radiateurs inertie en fonte a été réalisée par l’entre-

prise Ba3t de St Plaisir. Ainsi les ateliers tricot des Mor-

dus de la Maille ou ceux des Mordus de Lecture pour-

ront reprendre leur rendez-vous dans de meilleurs 

conditions cet hiver.  

Les adhésions de l’association ont atteint le même 

effectif d’il y a 2 ans, soit une centaine d’adhérents, 

avec de nouveaux venus et un montant de 12€ à l’an-

née qui n’a toujours pas changé. Même si les manifes-

tations n’ont pas encore retrouvé le public des pre-

mières années, la fréquentation reste honorable. Nous 

rappelons que l’association n’est pas organisatrice de 

manifestations, elle accueille les propositions de ses 

adhérents et les aide à les mettre sur pied, d’où la di-

versité de la programmation, certaines seront pu-

bliques et d’autres réservées aux adhérents. Il existe 

aussi des périodes plus calmes où le seul souhait est 

de se retrouver autour d’une table en sortant les 

vivres de son panier.  

C’est aussi ça chez Par d’ssus la Bouchure. 

Bilan 2022 de l’association Par d’ssus la BOUCHURE 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

Theneuille, à l’avant-garde de création de verger nous 

a fait confiance pour la gestion de cette création . 

Dès cette année vous avez pu découvrir les premiers 

fruits qui, nous l’espérons, ont été à la hauteur de vos 

papilles  . 

Les jeunes années d’un arbre fruitier ont plutôt 

comme vocation de faire sa formation en bois alors ne 

gardons que quelques fruits afin d’apprécier leur 

goût . 

Nous avons remarqué un entretien parfaitement suivi 

qui laisse présager un bel avenir à ce verger . 

Nous laissons sa surveillance à son parrain  HASSAN 

BENANI qui ne manque pas de nous informer de son 

évolution . 

P0MONE BOURBONNAISE 

Les Croqueurs de pommes  

De l’Allier  

La Ferme Gourmande 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

Le club de gymnastique Cérilly-Theneuille 
propose une pause Yogifit  tous les mardis de 16h45 à 
17h45 depuis début septembre 2022 en salle polyva-
lente ou sous le soleil sur  le stade. 
Pour se faire, Jennifer nous guide grâce à ses compé-
tences pour combler nos motivations aussi diverses 
que personnelles : 
         S’ENTRETENIR 
                     SE RELAXER                                                                                                                                 
            SE DEFOULER     
                        S’EXPRIMER                                                                                                                 
                       RENCONTRER                                                                                                                              
                       RIRE                                                                                                                           
                                                                                                                                                    
Le Yogifit est un  mélange d’étirements,  de renforce-
ment musculaire, de gainage, d’assouplissement, de 
diminution des tensions dans la prise de conscience et 
sous le contrôle de notre respiration. 
 
Les participantes vous le diront «  Le MPR* avec Jenni-
fer, c’est du tonnerre ! » 
* MPR : Moral, Physique et Relationnel. 
 
Relationnel car le vice président natio-
nal de la fédération Sport Pour tous, a 
récompensé Monique Perchat, prési-
dente du club pendant 20 ans, d’une 
médaille d’or pour sa motivation à créer 
du lien en milieu rural le     29 janvier 
2022 à Cosne d'Allier. 

Relationnel car les adhérentes se sont retrouvées au 
restaurant avec maris et amis pour partager un mo-
ment gastronomique  au Coeur de Meaulne le  10 juin 
2022. 
 
Relationnel car nous sommes  passés chez certains 
d’entre  vous , vous proposer des tickets de tombola 
« panier gourmand de Pâques » dont l’heureuse ga-
gnante était Monique Touzet ! 
 
Relationnel car nous avons proposé une pause dé-
tente le 3 juillet 2022 après la randonnée de la Saint 
Pierre sur le stade avec notre animatrice Jennifer. 
 
Relationnel et Générosité car le club de gym prévoit  
une randonnée Theneuille- Cérilly au profit du Téléthon 
2022 ouverte à tous le samedi 3 décembre. 
 
Bienvenue à chacun en club ou lors de nos activités 
ouvertes à tous ! 
 

 
 

Renseignements complémentaires auprès d’Isabelle  
A. MAZERON au 06 32 56 84 15 

Rando Téléthon 2022 



 

 
 

 

 

La vie des associations 

Les ateliers d' Arts-Plastiques 
 organisés par l'association Atelier d'AR en 2022-2023 se déroulent : 

les mardis de 14H à 17h15  et les mercredis de 14h à 16h30 
 

Pour découvrir l'univers du dessin et de la peinture, le monde des formes et des couleurs, nous travaillons en 
alternances les techniques sèches et techniques humides tout au long de l'année. 

 
l'Association organise des stages d'une ou plusieurs demi-journées pendant les vacances scolaires : 

( dessin / peinture / modelage / collage / création de masques / modèle vivant ) 
 

Travaux d'élèves d'un Stage Collage 2022 

Ces ateliers sous le signe de la conviviali-
té s'adressent à toutes et à tous 
(débutants ou confirmés), 
avec des accompagnements personnali-
sés en cours d'initiation ou de perfec-
tionnement. 

Les ateliers accueillent au maxi-
mum 10 personnes. 
Les fournitures de base sont com-
prises dans la cotisation. 
Il est possible de s'inscrire tout 
au long de l'année. 

Les travaux individuels ou collectifs réalisés par les élèves adhérents peuvent être présentés au public lors  
d'expositions en fin ou début d'année scolaire . 

 

Pour tous renseignements,  
contactez Roselyne Sylvain  : 

06 72 31 37 22 
sylvain.roseline@orange.fr 

ou   
cliquez sur nos Cours et Stages de la page d'accueil du site internet : 

www.roselynesylvain.book.fr 

         Atelier d'AR 
( Association loi 1901 ) 
     03350 Theneuille 

mailto:sylvain.roseline@orange.fr
http://www.roselynesylvain.book.fr/


 

 
 

 

 

La vie des associations 

Le Comité des Fêtes 



 

 
 

 

 

Nouveauté sur la commune 

Début décembre 2022, s'est ouvert un atelier de 

création de gravures artisanales à Saint Pardoux. Un 

magasin de vente ainsi qu'un Bar Restaurant y sont 

adossés. Ces commerces seront dans un premier 

temps ouverts les vendredi et samedi de 10h00 à 

13h00 et de 16h30 h à 19h30 h ainsi que le dimanche 

uniquement de 10h00  à 13h00. Ces horaires seront 

étendus à la bonne saison. Le restaurant ouvrira dès 

que les beaux jours seront revenus. Vous pourrez 

alors profiter d'une magnifique terrasse pour vous 

désaltérer ou vous rassasier. Un grand parking sécu-

risé vous y attend dès maintenant. Mais comment 

s'appelle ce nouveau lieu, "La source des plaisirs", 

nom choisi par Patrick SIMON fondateur de ce nou-

veau lieu de plaisir et bien connu dans la région.  

Patrick vous y attend nombreux dès maintenant. 



 

 
 

 

 

Les activités présentes sur la commune 

 
Avicultrice bio et productrice de légumes de plein champ à Saint-Pardoux 

Stéphanie PERSONNAT, tél 06 33 60 59 93 

Fromages PAILLERET, à « La Garde » 

Florianne PAILLERET, tél 04 70 66 35 73 

Plants de légumes et aromates bio « Les Plants de la Comète » à Bois Curé 

Corinne ESNEE, tél 04 70 67 93 99 

 

Charpente, Bois, Couverture et Zinguerie à « La Gare » 

Jean-Louis THOMAS, tél 04 70 67 54 97 

Electricité J.M.C. à « La Maillerie » 

Jean-Marc CHEVALLIER, tél 06 67 15 76 36  

Gravure et rénovation du petit patrimoine à « La Bigarne » 

Amandine POSTIC, tél 06 77 30 00 91 

Maçonnerie, rénovation intérieure, salles-de-bains, ARBAT, à « Velatte » 

Christophe SPENCER, tél 07 86 03 29 61 

Menuiserie bâtiment , rénovation à « Brezy » 

Eric FAGEL, tél 06 61 05 49 17 

Travaux agricoles, à « Les Terres qui tonnent » 

Didier MALTET, tél 04 70 67 50 69 

 

Savonnerie BELISAMA, « Le Vieux Ginçais » 

Anne Laure LAMBERT, tél 04 70 67 56 98 

Massages, kinésithérapie, « Les Tailles » 

Aurélie BORDESSOULLES, tél 06 19 22 74 73 

     

Guidage touristique-hébergement-réception Art Manoir, « Le château de la Croix  » 

Claire ELIE, tél 06 59 40 43 57 

Chambre d’hôtes, Le Fabuleux Destin, « au Goutat » 

Luts et Els De MULDER De REUSE, tél 04 43 00 01 10 

 

Dépôt de pain (sur commande), Place de l’Eglise 

Annie Juilliard, tél 07 60 45 95 76 

La Ferme Gourmande, magasin de producteurs, Route de Moulins 

Email : boutiquefermegourmande@orange.fr, tél 04 70 66 13 54 

 

Cartomancie, « Les Ailes Dorées », à l’Etang Neuf 

Françoise PERRIN, tél 07 83 08 08 04, email : contact@ailes-dorées.com 

 

Restauration, copie et vente de tableaux 

Claire ELIE, tél 06 59 40 43 57 

 

Gravure artisanale, magasin de vente, bar, (et restaurant à la belle saison), à Saint-Pardoux 

Patrick SIMON, tél 09 71 72 86 28 



 

 
 

 

 

La Communauté de Communes 

 
 

 

 

 

 

La communauté de communes du 

Pays a été frappée par la perte de 

son directeur en charge du tou-

risme et de la communication : 

Jean-Louis ETIEN. Il a été le direc-

teur des services de 2009 à 2021. 

C’est lui qui a accompagné l’en-

semble des élus pour le développe-

ment de la communauté com-

munes. Il a mené le transfert des 

compétences école et voirie. Ce fut 

une tâche importante pour le dé-

veloppement du Pays de Tronçais. 

Cela a permis d’investir des mil-

lions d’euros sur le territoire tant 

pour les écoles, la voirie ou encore 

le développement touristique. 

Après avoir été directeur de 

l’Agence d’Attractivité du Bour-

bonnais durant l’année 2021, il a 

effectué un retour aux sources afin 

d’aider les élus dans la mise en 

œuvre des grands projets du man-

dat 2020-2026. 

 

« Discret », « brillant », « apprécié 

de tous », « engagé », « dévoué ». 

Jean-Louis ETIEN n’a jamais été 

sous les feux des projecteurs, mais 

il a énormément œuvré pour la 

Forêt de Tronçais et le Bourbon-

nais. Il a été une cheville ouvrière 

de la communauté de communes 

du Pays de Tronçais. Malheureuse-

ment, la maladie l’a emporté le 29 

mai 2022. 

 

Malgré ce tragique évènement, la 

communauté de communes a 

poursuivi ses deux objectifs princi-

paux : porter une attention parti-

culière aux habitants et conforter 

le rayonnement du Pays de Tron-

çais. 

 

Depuis le 15 juillet 2020 et l’installa-

tion du nouveau conseil commu-

nautaire, les travaux s’élèvent à 

3 802 433 € dont 235 571 € pour les 

équipements touristiques, 932 161 

€ pour les écoles ou encore 2 440 

493 € pour la voirie. 

 

En 2022, trois grands projets ont 

été réalisés : 

 

1. la réhabilitation de la plage de 

Saint-Bonnet-Tronçais. Un point 

de restauration a été implanté et la 

plage a été reconfigurée avec du 

nouveau mobilier ; 

 

2. le sentier autour de l’étang de 

Tronçais a été modernisé et la 

Charte partenariale entre la com-

munauté de communes et l’ONF a 

été signée dans la perspective du 

renouvellement du label Forêt 

d’Exception® ; 

 

3. l’ouverture de la nouvelle école 

de Hérisson. 

Certes, il a fallu du temps mais le 

résultat est optimal. Les deux 

écoles et la restauration scolaire 

sont réunies au sein d’un unique 

bâtiment, permettant plus d’inte-

ractions entre les élèves, les ensei-

gnants, les parents et les agents 

territoriaux. Au total, le nouveau 

bâtiment représente une surface 

plancher de 247 m². Les salles de 

classes sont conçues de manière à 

aider les enseignants dans leur 

projet pédagogique. L’agence-

ment des pièces a été réfléchi afin 

de faciliter les déplacements. Sa-

chant que d’un point de vue envi-

ronnemental, des économies 

d’énergie seront effectuées 

puisque des matériaux écolo-

giques ont été utilisés. L’opération 

de l’école de Hérisson revient à un 

coût d’investissement de 776 000 € 

HT. La communauté de communes 

a perçu 580 397 € de subventions 

sur le montant HT, réparties de la 

manière suivante : 319 766 € de 

l’Etat ; 174 966 € de la Région et 

85 665 € du Département. 

 

De grands projets vont se concréti-

ser en 2023 et 2024 dont : 

1. la réhabilitation des écoles de 

Cérilly ; 

2. la réhabilitation des campings de 

Champ Fossé (Saint-Bonnet-

Tronçais) et des Ecossais (Isle-et-

Bardais) ; 

3. la réhabilitation du Cap Tron-

çais ; 

4. le renouvellement du label Forêt 

d’Exception® avec l’installation de 

nouvelles infrastructures en Forêt. 

 

La communauté de communes n’a 

jamais et ce ne cessera jamais 

d’investir pour le plus grand 

nombre afin que ses habitants 

continuent de bien y vivre et que 

le territoire rayonne. 



 

 
 

 

 

Le SICTOM 

 Lettre d’information 2022 

L’année 2022 a été riche en ensei-

gnements et nous permet de pré-

parer 2023 avec toutes les con-

naissances nécessaires pour amé-

liorer nos modes de collecte. 

Le constat est désastreux.  

Les caractérisations menées dans 

les bacs gris nous enseignent que 

15% à 25% de leur contenu (400 

tonnes) sont composés de dé-

chets recyclables qui devraient se 

trouver dans les bacs jaunes afin 

d’être valorisés au centre de tri 

d’Allier Tri. On y trouve aussi de 

nombreuses bouteilles de verre 

alors que des affiches bien visibles 

ont été mises en place sur les 

grands bacs. Dans les bacs jaunes, 

ne devraient être déposés que du 

papier et des emballages. Mais 

des emballages non imbriqués !  

En effet, tous les sacs, autres que 

les sacs transparents, doivent 

être vidés de leur contenu dans le 

bac. Un sac noir non vidé va direc-

tement à l’incinération à Bayet, 

même s’il contient des déchets 

recyclables.  

D’écologique, ce constat 

désastreux est en passe de 

devenir économique.  

Le coût de l’enfouissement actuel-

lement de 110€HT la tonne va pas-

ser au 1er janvier 2023 à 160€HT la 

tonne.  

C’est pourquoi, sachant que 

toutes ces erreurs de tri sont 

beaucoup plus fréquentes dans 

les bacs collectifs des points 

propres et autres points de re-

groupement, j’ai pris la décision 

de les supprimer. En leur lieu et 

place, des bacs individuels seront 

distribués à l’ensemble des usa-

gers afin de pouvoir identifier et 

responsabiliser l’incivisme de cer-

tains. Si un bac n’est pas con-

forme, il ne sera pas collecté et 

des sanctions financières pour-

ront être envisagées. 

L’étude est lancée pour appliquer 

une taxe incitative à l’ensemble 

des usagers. La distribution des 

bacs individuels facilitera la mise 

en place de cette taxe incitative 

qui sera basée sur la production 

de déchets par foyer, tri sélectif 

comme ordures ménagères, res-

ponsabilisant ainsi l’ensemble de 

la population. La facturation sera 

donc proportionnelle au contenu 

des bacs. 

S’agissant du tonnage des bacs 

gris, il ne cesse de baisser depuis 

plusieurs années. Mais il reste en-

core des améliorations à apporter, 

notamment dans la gestion des 

matières organiques compos-

tables.  

La loi AGEC de 2020 prévoit qu’au 

1er janvier 2024, plus aucune ma-

tière organique ne devra être dé-

posée dans les bacs gris.  

Je vous demande, par consé-

quent, dès aujourd’hui, de mettre 

en place un compostage, chez 

vous, dans votre jardin. Des com-

posteurs sont en vente au SIC-

TOM de Cérilly. N’oubliez pas 

qu’avec l’augmentation du coût 

de l’enfouissement, essentielle-

ment due à la hausse des taxes,  

plus le contenu de vos bacs dimi-

nuera, plus l’augmentation de vos 

factures sera maitrisée.  

Les communes devront, quant à 

elles, mettre en place une organi-

sation pour le traitement des ma-

tières organiques des différentes 

manifestations festives. 

Les habitants de Franchesse, Saint 

Aubin le Monial, Saint Plaisir et 

Ygrande ont accès à la déchetterie 

de Bourbon l’Archambault. Les 

habitants des communes de Bi-

zeneuille, Vieure, Louroux-

Bourbonnais, Louroux-Hodement 

et Buxières- les-Mines ont accès à 

la déchetterie de Cosne d’Allier. 

Le SICTOM de Cérilly abonde au 

fonctionnement de ces deux dé-

chetteries, permettant ainsi aux 

habitants concernés d’y déposer 

tout ce qui ne va pas dans les bacs 

jaunes et gris, y compris les gros 

cartons qui, du fait de leur taille, 

n’ont pas leur place dans les bacs 

jaunes ou gris. 

Autres changements à venir : le 

fonctionnement des déchetteries 

de Cérilly et Ainay le Château. 

Pour faire face à la hausse de la 

fréquentation, nous avons revu 

les jours et horaires d’ouverture 

de nos deux sites.  Voir le tableau 

ci-après. 

 
 

 



 

 
 

 

 

Le SICTOM 

  

 

 

Nous avons aussi doublé le gar-

diennage afin de faciliter l’installa-

tion et le développement de nou-

velles filières. En effet, au cours 

de l’année 2023, le tri de vos ap-

ports va être bouleversé par l’arri-

vée de nouveaux espaces d’entre-

posages. Des bacs seront dédiés 

aux articles de sport et de loisirs, 

aux jouets et jeux,  aux articles de 

bricolage et jardinage, aux maté-

riaux de construction…  

 

 

 

 

 

En revanche, ce qui reste inchan-

gé, c’est le rôle du gardien de dé-

chetterie. S’il peut, de façon très 

occasionnelle, aider une per-

sonne seule à porter une charge 

lourde, son rôle n’est pas là. Le 

gardien est un facilitateur du tri : 

il accueille, guide et renseigne les 

usagers et professionnels. Face à 

un nombre croissant de filières, il 

est un maillon essentiel dans la 

compréhension du geste de tri.  

 

 

 

 

 

 

Comme vous pouvez le constater, 

le SICTOM de Cérilly avance. Il 

suit le rythme des évolutions ré-

glementaires en ne perdant ja-

mais de vue sa maîtrise budgé-

taire. Désormais doté d’un site 

Internet (www.sictom-secteur-

cerilly.fr), il est à votre disposition 

pour répondre à toutes vos inter-

rogations. N’hésitez pas à le con-

sulter et si vous ne trouvez pas 

réponses à vos questions, laissez-

nous un message !  

Bernard TIGÉ,  

président du SICTOM de Cérilly   

Tél 0470662151  

A partir du 1er janvier 
2023 

Déchetterie d’Ainay Déchetterie de Cérilly 

Lundi     

Mardi   08h30-12h / 14h-17h 

Mercredi 08h30-12h / 14h-17h   

Jeudi   08h30-12h / 14h-17h 

Vendredi 08h30-12h / 14h-17h   

Samedi 08h30-12h 14h-17h 

NOUVEAUX HORAIRES DES DECHETTERIES 

http://www.sictom-secteur-cerilly.fr
http://www.sictom-secteur-cerilly.fr


 

 
 

 

 

Un peu d’histoire 

Quand la commune de Theneuille  

adoptait un soldat du Nord 

Au début de l’année 2022, un ami issu d’une ancienne 

famille theneuilloise (et dont un grand-père était con-

seiller municipal pendant la Grande Guerre) m’a fait 

parvenir deux photos retrouvées dans ses archives. 

Ces photos étaient pour lui une énigme et il me posait 

la question de l’évènement qu’elles montraient. 

Elles avaient été prises toutes les deux le même jour, 

lors d’une cérémonie à caractère à la fois civil et mili-

taire, sur la place de la mairie de Theneuille, avant la 

construction du monument aux morts en 1921. Les 

officiels portaient une tenue civile, mais la présence 

de militaires et de drapeaux évoquait une cérémonie 

liée à la guerre 1914/1918. Mon cousin Jean Démeron 

et mon ami Didier Désarbre me confirmaient que 

cette hypothèse leur paraissait certaine. 

La présence sur la première des deux photos (voir ci-

dessous), au premier plan et de dos, de soldats sta-

tionnant très vraisemblablement à la scierie militaire 

de La Maillerie et en forêt domaniale de Civrais, de-

vait permettre de trouver la période concernée. En 

effet, les premiers soldats qui débarquèrent à Saint-

Pardoux, arrivèrent le 2 janvier 1916. 

J’ai alors consulté la presse locale de l’époque. Dans 

l’édition du jeudi 4 mai 1916 du Journal de Montluçon, 

est publié un article relatant de manière détaillée la 

remise à Theneuille de décorations le dimanche 30 

avril 1916 à un soldat originaire du département du 

Nord. 

Au matin de ce dimanche 30 avril 1916, il y avait une 

grande affluence sur la place de la mairie de The-

neuille lorsque le maire M. Joseph Raynaud s’adresse 

à ce jeune soldat en civil au garde à vous devant lui : “ 

Miens Charles Joseph, vous avez reçu du Grand Quar-

tier Général la glorieuse citation suivante : Miens 

Charles Joseph, matricule 9386, soldat de la 10ème 

compagnie du 147ème régiment d’infanterie - Coura-

geux soldat- Exemple de calme et d’énergie- Griève-

ment blessé le 1er mars 1915- Enucléation de l’œil droit- 

En même temps, la médaille militaire et croix de 

guerre avec palme vous étaient adressées par notre 

entremise. Vous auriez pu être décoré avec éclat sur 

le front des troupes. Votre modestie a préféré la 

simple remise de ces insignes par les mains de votre 

maire dans le simple décor de la commune de The-

neuille, à qui les liens d’une adoption vous atta-

chent”. 

Charles Joseph Miens avait été grièvement blessé le 
28 février 1915 (selon sa fiche matricule) à Mesnil-les-
Hurlus dans la Marne. Il était le né 8 janvier 1894 à 
Douchy-les-Mines (Nord) et fut incorporé le 1er sep-
tembre 1914 au 147ème régiment d’infanterie de Se-
dan (Ardennes). Les combats de la première bataille 
de Champagne auxquels Charles Joseph Miens a par-
ticipé ont été particulièrement violents. Pour les 
seules journées des 28 février et 1er mars 1915, le 
147ème régiment d’infanterie a perdu 69 tués, 199 
disparus et 251 blessés. Au 2ème bataillon, il reste 300 
fusils et tous les officiers ont été tués. La commune 
de Mesnil-les-Hurlus va disparaitre et deviendra après
-guerre Minaucourt –le Mesnil- les Hurlus. Une nécro-
pole nationale y rassemble plus de 21 000 soldats 
dont 12 000 en ossuaire.  

 

Nécropole nationale de Minaucourt-Mesnil-les-Hurlus  



 

 
 

 

 

Un peu d’histoire 

Après sa grave blessure, il est transporté à l’hôpital 

(sans que l’on en connaisse le lieu), puis ne pouvant 

aller en convalescence au sein de sa famille en zone 

occupée par l’armée allemande, il est accueilli au dé-

pôt des convalescents militaires de Cérilly. Au début 

de 1915, cinquante lits avaient été réquisitionnés à 

l’hospice de Cérilly pour créer un dépôt de convales-

cents militaires dont la gestion est confiée à Eugène 

Pinon (l’un des deux mécènes de l’hospice avec Louis 

Bignon, maire de Theneuille et conseiller général du 

canton de Cérilly). 

Dépôt des convalescents militaires de Cérilly : discours d’ac-

cueil de M. Pinon à des soldats  

Et M. Raynaud de poursuivre : “ Aujourd’hui vous êtes 

un enfant de Theneuille, nous vous avons adopté et 

nous vous aimons comme l’un des nôtres. C’est pour-

quoi, aujourd’hui, Theneuille vous fête par sa popula-

tion attentive qui vous entoure et aussi par ses morts 

glorieux que nous pleurons, dont le souvenir plane sur 

nous tous et auxquels je suis heureux de rendre un 

public et pieux hommage. Miens Charles Joseph, au 

nom de la France reconnaissante, j’ai l’honneur de 

vous remettre la médaille militaire et la croix de 

guerre. Et maintenant mon cher ami, vous avez la plus 

haute distinction que puisse ambitionner un soldat. 

Vous saurez vous en montrer digne. Car en même 

temps qu’un honneur, elle vous crée un devoir, celui 

de demeurer un exemple vivant, comme vous l’avez 

été là-bas dans les tranchées. Demain, la France victo-

rieuse aura besoin de tous ses enfants pour refaire les 

ruines accumulées par les barbares. Demain il faudra 

reconstruire vos foyers dévastés… » 

Au nom du docteur Demahis empêché, le vice-président 

Bouille de la 491ème section de vétérans de la guerre de 1870 

(section de Cérilly) s’exprimait ensuite ainsi : « Soldat 

Miens ! si tu t’es bien battu, si tu as fait le sacrifice de toi-

même pour notre France, elle ne t’a pas oublié, puisqu’elle 

t’envoie aujourd’hui la récompense bien méritée. Cette 

croix de guerre avec palme, prélude de récompenses plus 

élevées, cette médaille militaire sous laquelle ton cœur bat-

tra à l’avenir, c’est la distinction la plus haute que les géné-

raux les plus illustres t’envient ». La population, venue nom-

breuse pour honorer le courageux soldat, s’est retirée très 

émue par cette belle cérémonie. 

 

Charles Joseph Miens, le jeune héros de 1915 adopté par 

notre commune, est très vraisemblablement resté à The-

neuille jusqu’à la fin de la guerre et l’évacuation de son dé-

partement le Nord (en particulier la région de Valen-

ciennes). Hormis son courage au feu et ce lien avec The-

neuille, nous ne savons que peu de choses sur lui, sur sa vie 

ici, sur sa famille d’accueil, sur ses amis. De retour au pays 

dans le Nord, le « ch’ti » épouse le 27 décembre 1919 Marie 

Fievet, son ainée de 3 ans. Il travaillera toute sa vie dans la 

métallurgie et s’éteindra le 14 février 1978 à Valenciennes à 

l’âge de 84 ans. Deux ans plus tard, c’est son épouse qui 

disparaitra. Ils n’eurent pas d’enfant. 

Cette histoire rare d’adoption de Charles Joseph Miens par 

la commune de Theneuille est encore incomplète. Peut-être 

suscitera-t-elle des souvenirs dans des familles ayant des 

racines theneuilloises anciennes ? C’est le vœu que je for-

mule pour que, plus d’un siècle plus tard, elle retrouve ses 

racines et donc pleinement vie. 

A. Bessard 



 

 
 

 

 

L’Epicerie Solidaire 



 

 
 

 

 

Nord Bocage 


